
PROPOSITION 
DE LOI 

adoptée 

le 11 février 2009 

 N° 51 
S É N A T 

                   

S E S S I O N  O R D I N A I R E  D E  2 0 0 8 - 2 0 0 9  

 

PROPOSITION DE LOI 
ADOPTÉE PAR LE SÉNAT 

visant à supprimer les conditions de nationalité qui 
restreignent l’accès des travailleurs étrangers à 

l’exercice de certaines professions libérales ou privées. 

 

Le Sénat a adopté, en première lecture, la 
proposition de loi dont la teneur suit : 
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Article 1er 

L’article L. 4111-1 du code de la santé publique est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les médecins, sages-femmes et chirurgiens-dentistes 
titulaires d’un diplôme, certificat ou autre titre mentionné aux 
articles L. 4131-1, L. 4141-3 ou L. 4151-5 ayant effectué la 
totalité du cursus en France et obtenu leur diplôme, certificat et 
titre en France peuvent exercer dans les mêmes conditions, 
suivant les mêmes règles et dispositions que les praticiens dont 
les nationalités relèvent du 2° du présent article. » 

Article 2 

Le chapitre Ier du titre IV du livre II du code rural est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 241-1 est ainsi modifié : 

a) Au début du cinquième alinéa, les mots : « Dans la limite 
d’un quota annuel fixé par décret en Conseil d’État, » sont 
supprimés ; 

b) Le dernier alinéa est complété par les mots : « et faire la 
preuve qu’elles possèdent les connaissances linguistiques 
nécessaires à l’exercice de la profession » ; 

2° Après l’article L. 241-2, il est inséré un article L. 241-2-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 241–2–1. –  I. – Pour l’application des 
articles L. 241-1 et L. 241-2, est assimilé aux ressortissants des 
États membres de l’Union européenne ou parties à l’accord sur 
l’Espace économique européen :  

« – tout ressortissant d’un État ou d’une entité infra-étatique 
qui accorde aux Français la faculté d’exercer sous les mêmes 
conditions l’activité professionnelle que l’intéressé se propose 
lui-même d’exercer en France ; 
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« – toute personne ayant la qualité de réfugié ou d’apatride 
reconnue par l’Office français de protection des réfugiés et 
apatrides. 

« II. – Les vétérinaires titulaires d’un titre de formation non 
mentionné à l’article L. 241-2 délivré par un État ou une entité 
mentionné au I et permettant l’exercice dans cet État ou cette 
entité peuvent être autorisés à exercer leur profession en France, 
par le ministre chargé de l’agriculture, sans la vérification de 
connaissances mentionnée à l’article L. 241-1, si des 
arrangements de reconnaissance des qualifications 
professionnelles ont été conclus à cet effet et si leurs 
qualifications professionnelles sont reconnues comparables à 
celles requises en France pour l’exercice de la profession, dans 
des conditions précisées par arrêté du ministre chargé de 
l’agriculture. 

« Le Conseil supérieur de l’Ordre des vétérinaires peut 
conclure de tels arrangements dans le cadre d’une coopération 
développée avec ses homologues étrangers. » 

Article 3 

La loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture est ainsi 
modifiée : 

1° L’article 10 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « de nationalité française ou 
ressortissantes d’un État membre de la Communauté européenne 
ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen » sont supprimés ; 

b (nouveau)) Au 3°, les mots : « ne bénéficie pas des 
diplômes, certificats et autres titres » sont remplacés par les 
mots : « est titulaire de diplômes, certificats et autres titres 
délivrés par un État membre de la Communauté européenne ou 
un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 
autres que ceux » ; 
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2° L’article 11 est ainsi rédigé : 

« Art. 11. – Selon une procédure fixée par décret, les 
personnes physiques ressortissantes des États non membres de la 
Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’Espace 
économique européen sont inscrites, sur leur demande, à un 
tableau régional sous les mêmes conditions de diplôme, 
certificat, titre d’architecture ou de qualification, de jouissance 
des droits civils et de moralité que les Français, lorsqu’elles ne 
remplissent pas les conditions de diplômes, de qualification et 
d’expérience professionnelles visées à l’article 10. 

« Un décret précise les conditions dans lesquelles un 
architecte ressortissant d’un État n’appartenant pas à la 
Communauté européenne ou à l’Espace économique européen 
peut, sans être inscrit à un tableau régional, être autorisé à 
réaliser en France un projet déterminé. » 

Article 4 

La loi n° 46-942 du 7 mai 1946 instituant l’Ordre des 
géomètres-experts est ainsi modifiée : 

1° L’article 3 est ainsi modifié : 

a) Le 1° est ainsi rédigé : 

« 1° Pour les personnes physiques n’étant pas de nationalité 
française, posséder les connaissances linguistiques nécessaires à 
l’exercice de la profession en France ; » 

b) À la première phrase du b du 2°, les mots : « Pour les 
ressortissants de la Communauté européenne dont l’État membre 
d’origine ou de provenance n’est pas la France et pour les 
ressortissants d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen » sont remplacés par les mots : « Pour les 
ressortissants étrangers dont l’État d’origine ou de provenance 
n’est pas la France » ; 
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c) Aux deux dernières phrases du même b, les mots : « l’État 
membre » et « les États membres » sont remplacés 
respectivement par les mots : « l’État » et « les États » ; 

2° Au deuxième alinéa de l’article 4, les mots : « aux 
ressortissants d’un État membre de la Communauté européenne 
ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen, » sont remplacés par les mots : « aux ressortissants 
étrangers ». 

Article 5 

L’ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 portant 
institution de l’Ordre des experts-comptables et réglementant le 
titre et la profession d’expert-comptable est ainsi modifiée : 

1° Le 1° du II de l’article 3 est abrogé ; 

2° Au premier alinéa de l’article 27, les mots : « soit du 
diplôme français d’expertise comptable, soit d’un diplôme jugé 
de même niveau » sont remplacés par les mots : « d’un diplôme 
jugé de même niveau que le diplôme français d’expertise 
comptable ». 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 11 février 2009. 

 Le Président, 
 Signé : Gérard LARCHER 

 

 


